
Réseau de Périnatalité Occitanie 

 
 

Vulnérabilités et collaboration interdisciplinaire en périnatalité 

Programme 
 

 
Public :  
Professionnels impliqués dans le travail en réseau autour des femmes enceintes (couples) en situation de 
vulnérabilité et de leurs enfants, travaillant en établissement, en PMI, en libéral : sages-femmes, 
puéricultrices, médecins généralistes, gynécologues-obstétriciens, pédiatres, psychologues, psychiatres, 
pédopsychiatres, travailleurs sociaux, TISF… 
 
Objectifs généraux :  

• Améliorer le travail en réseau de l’anténatal au postnatal autour des femmes enceintes en 
situation de vulnérabilité afin de réduire les risques médicaux et environnementaux. 

• Prévenir et/ou accompagner la dépression du post-partum, les troubles de l’attachement et les 
troubles précoces du développement du nourrisson. 

 
Objectifs opérationnels : 

• Améliorer la prise en compte des facteurs de vulnérabilités (addictions, violences, malaise, 
isolement, anxiété...) des femmes enceintes et de leur conjoint. 

• Savoir instaurer un lien de confiance et orienter à bon escient. 

• Connaitre les dispositifs et les outils d’accompagnement. 

• Mobiliser le réseau de proximité du lieu de vie des futurs parents. 

• Apprendre l’accompagnement personnalisé en réseau coordonné (APRC) 

• Améliorer la communication entre professionnels. 

• Repérer les troubles précoces du développement du nourrisson. 
 
Méthode :   

• Exposés d’intervenants de divers champs professionnels : médical, psychologique et social 

• Analyse de pratique autour de situations cliniques  

• Témoignages vidéo 
 

Durée et horaires :  20-21 avril et 8 juin 2020  

Lieu :  Montpellier 
 
Intervenants :  Sages-femmes, travailleurs sociaux, puéricultrices, gynécologue-obstétricien, 

pédopsychiatre, psychiatre 
  
Organisme :  RPO 
 
Supports pédagogiques :  
Diaporama Powerpoint, cas cliniques apportés par les formateurs et par les participants, vidéos 

Documentation : Articles scientifiques, référentiels, diaporamas, coordonnés ressources, sites internet 

 



Réseau de Périnatalité Occitanie 

 

Programme détaillé : 

 
 
Rappel des critères de vulnérabilités. 
Conséquences médicales des vulnérabilités psychologiques, sociales, addictologiques sur la mère et 
l’enfant. 
Conséquences psychologiques et développementales. 

• Les processus d’attachement parents enfants  

• Les troubles précoces du développement 
 
Les dispositifs d’aide aux familles en difficulté : TISF, foyer, PMI, protection de l’enfance, SAP, SAF, 
Ass.Mat, APEA… 
Information préoccupante, placement (Intervenante : CRIP 1h 
 
Rôle du psychiatre d’adultes en périnatalité. 
Les effets des pratiques interprofessionnelles sur les familles. 
 
Les bases de la communication. 
Développement de compétences relationnelles. 

Comment favoriser l’empowerment en santé. 
Comment annoncer nos inquiétudes aux parents ?  

Comment orienter vers un autre professionnel ? 
Que faire du refus des parents ? 
 
 
Analyse de cas clinique en petit groupe : repérage des points de sécurité, d’insécurité, des demandes de la 
patiente (du couple), pistes de travail en réseau (2h) 
 
Présentation chronologique d’une situation clinique avec travail d’anticipation du groupe et discussion sur 
les outils : 

• Entretien Prénatal Précoce  

• Suivi de grossesse à risque, médicalisation de la grossesse 

• Place du médecin généraliste 

• Avis pharmacovigilance 

• Fonction de coordination  

• Staff mère-enfant 

• Cs anténatale pédiatrique 

• Préparation des hospitalisations pendant la grossesse pour cause psychiatrique ou d’addiction 

• Intervision avec un psy 

• Comment orienter vers un autre professionnel sans que les parents « se sentent abandonnés »  
 
Anticipation de l’accueil de la Mère et du Nouveau-Né en maternité lors de la naissance.  
Anticipation de l’accompagnement en postnatal 

Préparation du retour à domicile  
Transmissions écrites et orales… que noter dans les dossiers ?  

Repérage des troubles précoces du développement de l’enfant. 

Les reprises de cas cliniques : mise en place et effets sur les prises en charge 


